
SYNDICAT NATIONAL  CGT FINANCES PUBLIQUES : Case 450 - 263 rue de Paris - 93514 Montreuil Cedex -  
www.financespubliques.cgt.fr - l : cgt@dgfip.finances.gouv.fr -  : 01.55.82.80.80 - 7 : 01.48.70.71.63

Montreuil, le 01/06/2017

LA DIRECTION GÉNÉRALE  
PASSE EN FORCE !

La mise en place du nouveau gouvernement s’accompagne d’annonces sur 
la mise en œuvre du prélèvement à la source (report ou arrêt ?) qui suscitent 
nombre d’interrogations.  Mais, il n’y a pas que la question du prélèvement à 
la source, les nouvelles orientations politiques pour la DGFiP vont également 
signifier de nouveaux changements. 

Or, partout, les agents sont confrontés à la surcharge de travail 
générée par les suppressions d’emploi, tandis que les centres 
des finances publiques sont fragilisés dans leur existence même. 
Toutes les réformes provoquent une concentration des structures 
et le regroupement des agents dans des sites de plus en plus 
importants. La contraction des crédits de fonctionnement met 
à mal le bon exercice des missions.  Ceci a des incidences sur la 
qualité du service rendu à l’usager, ce qui dégrade la perception 
d’une sensation de satisfaction du travail bien fait. Dans tous les 
services, il y a accentuation de la souffrance au travail. 

Et pourtant, dans ce  monde merveilleux, il y a  une personne 
qui est satisfaite : le directeur général !

Ainsi, alors que le contexte des élections impliquait des inconnues 
quant à la feuille de route gouvernementale, le directeur général 
a initié des nouveaux chantiers d’ampleurs comme avec le 
Cadastre…

Dans le même temps, il accentue encore ses attaques contre les 
droits et garanties des personnels en remettant en cause les règles de gestion. 
Pour cela, il n’a aucun scrupule à priver les agents de leur outil de défense de 
représentation en réduisant les moyens de leurs élus des personnels.

Pour  la CGT Finances Publiques, le directeur général doit 
assumer sa fonction de pilotage de la direction, il n’a 
cependant pas la légitimité à engager des réformes lourdes de 
conséquences pour le futur de la DGFiP. 

Face aux incertitudes actuelles, la CGT Finances Publiques 
estime que le directeur général doit s’arrêter dans la mise en 
œuvre des réformes régressives, et surtout elle exige qu’il 
respecte les moyens de défense collectifs et individuels des 
personnels. Su
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